AVENANT 4 AU RÈGLEMENT GENERAL DU JEU 
 « RFM VOUS PAYE VOS COURSES » 
SAISON 2025/2026


La société RFM Entreprises, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 405 188 871 ayant son siège social 2, rue des Cévennes – 75015 Paris, ci-après dénommée « RFM » ou « la Société Organisatrice », organise sur l'antenne de RFM, un jeu gratuit et sans obligation d’achat intitulé « RFM vous paye vos courses » (ci-après le « Jeu »).

Le présent avenant n°4 modifie les articles 5 et 6 du règlement du Jeu (ci-après le « Règlement ») pour la période du 1er au 12 décembre 2025 du lundi au vendredi comme suit : 

ARTICLE 1 : DETERMINATION DES GAGNANTS (pour l’application de l’article 5)

· Si le participant ne répond correctement à aucune question celui-ci est déclaré perdant et ne remporte aucune dotation. 

· Si le participant répond correctement à 1 (une) question celui-ci est déclaré gagnant et remporte 300 (trois cents) euros sous forme de Cartes cadeaux « Auchan ».

· Si le participant répond correctement à 2 (deux) questions celui-ci est déclaré gagnant et remporte 400 (quatre cents) euros sous forme de Cartes cadeaux « Auchan ».

· Si le participant répond correctement à 3 (trois) question celui-ci est déclaré gagnant et remporte 500 (cinq cents) euros sous forme de Cartes cadeaux « Auchan ».

Toute participation incomplète ou erronée sera rejetée, sans que la responsabilité de la Société Organisatrice ne puisse être engagée. 

Toute déclaration mensongère d’un participant entraîne son exclusion du Jeu et la non-attribution du lot qu’il aurait éventuellement gagné, sans que la responsabilité de la Société Organisatrice ne puisse être engagée.

ARTICLE 2 : LOTS (pour l’application de l’article 6) 

· Chaque gagnant remporte 1 (un) lot sous forme de Cartes cadeaux « Auchan » d’un montant de 300 (trois cents) euros ou 400 (quatre cents) ou 500 (cinq cents) – montant défini en fonction de nombre de bonne(s) réponse(s).

Le gagnant devra être majeur. Cartes cadeaux valables dans les magasins Auchan et sur auchan.fr. Cartes cadeaux valables uniquement jusqu’au 1er décembre 2026. 
Détail des conditions et liste des magasins participants sur le site carte-cadeau.auchan.fr 
Cartes cadeaux utilisables dans tous les rayons, sauf billetterie, carburant, prestations SAV. 
 
Le montant de la carte peut être dépensé en une ou plusieurs fois puis complété d’un autre moyen de paiement. 

Les lots sont déterminés par la Société Organisatrice. Ils sont incessibles et intransmissibles.

Les lots sont strictement limités à leur désignation et ils ne comprennent pas les frais et prestations supplémentaires éventuellement liés à leur jouissance ou à leur utilisation, qui sont à la seule et unique charge des gagnants. Ils ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit.

Toutes précisions complémentaires et tous renseignements pratiques pour la remise des lots sont donnés en temps utile aux gagnants.

L'empêchement du gagnant de bénéficier, en tout ou partie, du lot attribué et déterminé dans les conditions qui lui auront été explicitées, résultant de son fait, pour quelque raison que ce soit, lui en fait perdre le bénéfice sans aucune possibilité de contrepartie d'aucune sorte.

En cas de force majeure telle que définie par l’article 1218 du Code Civil et la jurisprudence française ou en cas de circonstances exceptionnelles échappant au contrôle de la Société Organisatrice et/ou de ses partenaires éventuels, la Société Organisatrice se réserve le droit d’aménager la délivrance du gain pour faire face aux contraintes et satisfaire au mieux l’intérêt du gagnant. Par conséquent, dans de telles hypothèses, la Société Organisatrice se réserve le droit de :
· Modifier partiellement ou totalement le Jeu ;
· Reporter la délivrance du lot à une date ultérieure ;
Aucune indemnisation ne pourra être réclamée à ce titre.

Toutes les autres dispositions du règlement général demeurent en vigueur, sans exception ni réserve.


*  *  *
2

3

